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VI. CONSEQUENCES NEFASTES, POUR LA JOUISSANCE DES DROITS DE L’HOMME,
DE L’ASSISTANCE POLITIQUE, MILITAIRE, ECONOMIQUE ET AUTRE,
ACCORDEE AU REGIME RACISTE ET COLONIALISTE D’AFRIQUE DU SUD

1. La Commission a examiné le point 6 de l’ordre du jour provisoire, en

même temps que les points 5 et 14 (voir chap. V et XIV), de sa 8ème à sa

12ème séance, du 4 au 8 février, et à sa 30ème séance, le 18 février 1994 1 /.

2. La Commission était saisie des documents suivants:

Note du Secrétaire général (E/CN.4/1994/16)

Rapport préliminaire sur la surveillance du passage à la démocratie en

Afrique du Sud soumis par Mme Judith Sefi Attah, Rapporteur spécial, en

application de la résolution 1992/6 de la Sous-Commission

(E/CN.4/Sub.2/1993/11 et Add.1).

3. A sa 8ème séance, le 4 février 1994, le Rapporteur spécial,

Mme Judith Sefi Attah, a présenté son rapport préliminaire sur la surveillance

du passage à la démocratie en Afrique du Sud.

4. Au cours du débat général sur le point 6, des déclarations 3 / ont été

faites par les pays suivants, membres de la Commission : Autriche (8ème),

Bangladesh (11ème), Brésil (8ème), Bulgarie (11ème), Chili (10ème), Chine

(10ème), Chypre (11ème), Cuba (11ème), Fédération de Russie (10ème), Finlande

(au nom du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la Norvège, de la Suède)

(11ème), Hongrie (9ème), Inde (11ème), Indonésie (10ème), Japon (10ème),

Malaisie (10ème), Malawi (11ème), Mauritanie (9ème), Nigéria (9ème),

République arabe syrienne (11ème), République de Corée (11ème), Soudan (9ème),

Tunisie (au nom du Groupe africain) (9ème), Venezuela (11ème).

5. La Commission a également entendu les observateurs des pays suivants:

Algérie (11ème), Egypte (12ème), Maroc (10ème).

6. L’observateur du African National Congress (12ème) et l’observateur du

Pan Africanist Congress of Azania (8ème) ont fait des déclarations.

7. La Commission a également entendu une déclaration de l’observateur du

programme des Volontaires des Nations unies (10ème).

8. La Commission a également entendu des déclarations faites par les

représentants des organisations non gouvernementales suivantes : Association

africaine d’éducation pour le développement (12ème), Confédération

internationale des syndicats libres (9ème) , International Lesbian and Gay

Association (10ème), Service Peace and Justice in Latin America (10ème).

9. A sa 30ème séance, la Commission a abordé l’examen du projet de

résolution présenté au titre du point 6 de l’ordre du jour.
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10. Le représentant du Nigéria a présenté un projet de résolution

(E/CN.4/1994/L.15) qui avait pour auteurs les pays suivants : Algérie*,

Angola, Burundi*, Cameroun, Chine, Costa-Rica, Cuba, Ethiopie*, Iran

(République islamique d’), Kenya, Lesotho, Madagascar*, Malawi, Mauritanie,

Nigéria, Sénégal*, Soudan, Tunisie, Zambie* et Zimbabwe*. Par la suite,

El Salvador*, le Myanmar* et le Viet Nam* se sont joints aux auteurs du

projet.

11. Conformément à l’article 28 du règlement intérieur des commissions

techniques du Conseil économique et social, l’attention de la Commission a été

appelée sur un état estimatif des incidences administratives et des incidences

sur le budget-programme 2 / du projet de résolution.

12. Le projet de résolution a été adopté sans être mis aux voix.

13. Le texte adopté figure à la section A du chapitre II

(résolution 1994/8).

-----


